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PROFIL DES FORMATEURS EN 1ERE ANNEE CYCLE 2 A L’ECOLE 

NATIONALE D’ADMINISTRATION (2022-2025) 

 

- Un Publiciste spécialiste du droit constitutionnel. 

- Un Spécialiste en droit public et conseiller juridique dans un ministère. 

- Un Expert spécialiste du droit administratif et fonctionnaire au Ministère de la 

Fonction publique. 

- Un Expert de la direction de la comptabilité publique nationale, spécialiste de 

l’économie politique. 

- Un Expert du service domanial. 

- Un Professeur d’université spécialiste en droit public. 

- Un Professeur d’université spécialiste de l’histoire contemporaine. 

- Un Expert de la Direction de la législature de l’Assemblée Nationale. 

- Un Avocat au barreau spécialiste du droit public des affaires. 

- Un Spécialiste en méthodologie de la recherche. 

- Un Haut cadre de l’administration publique, directeur de cabinet, ou secrétaire général 

d’un ministère. 

- Un Juriste, expert du ministère de la planification. 

- Un Juriste, expert en management des organisations. 

- Un Expert en management ressources humaines jouissant d’une bonne expérience de 

travail avec le SNU et les OI.  

- Un Gestionnaire des ressources humaines avec une bonne expérience en entreprise. 

- Un Expert en gestion de projet AGILES. 

- Un Expert en dématérialisation. 

- Un Expert en Formation Civique au Ministère de la Communication, de la Culture, 

des Sports et de la Formation Civique. 

- Un Privatiste spécialiste du droit du travail. 

- Un Inspecteur du Travail juriste de formation. 

- Un Expert en dialogue social et négociation collective. 

- Un Inspecteur du travail spécialiste du dialogue social. 

- Un Professeur d’Université spécialiste en sciences de l’éducation. 

- Un Spécialiste de la direction de la planification de l’éducation. 

- Un Inspecteur en éducation nationale. 

- Un Expert de la direction des ressources humaines du Ministère de l’enseignement 

primaire et secondaire. 

- Un Médecin du travail. 

- Un Inspecteur du travail spécialisé en sécurité et santé. 

- Un Expert de la Direction de la Formation Pédagogique (DIFOP). 

- Un Consultant spécialisé en gestion de la qualité. 

- Un Professeur d’Université expert en normes internationales du travail. 

- Un Inspecteur de travail, expert en normes internationales du travail. 

- Un Juge praticien du droit pénal du travail. 

- Un Expert-comptable agréé. 

- Un Inspecteur du Trésor. 
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- Un Expert de la comptabilité publique nationale. 

- Un Comptable expérimenté de la direction du matériel. 

- Un Spécialiste en comptabilité analytique. 

- Un Expert en droit de la sécurité sociale. 

- Un Expert d’un organisme de protection sociale (CNSS/INAM). 

- Un Inspecteur du Travail expert en protection sociale. 

- Un Fonctionnaire de l’ANPE. 

- Un Consultant en Gestion des Ressources Humaines, spécialisé dans le recrutement et 

le placement des travailleurs. 

- Un Juriste expert en management des organisations. 

- Un Psychologue du travail. 

- Un Expert en environnement et développement durable. 

- Un Inspecteur régional du travail expérimenté. 

- Un Expert du service des statistiques de l’administration du travail. 

- Un Expert statisticien de l’Institut National de la Statistique et des Etudes 

Economiques et Démographiques (INSEED). 

- Un Expert en andragogie avec à la clé des expériences avérées en formation de 

formateurs. 

- Un Expert de l’inspection générale des services de santé. 

- Un Expert de la Direction du Système National d’Information Sanitaire et 

l’Informatique. 

- Un Professeur de la faculté de médecine. 

- Un Expert de la Direction de Lutte contre la Maladie et des Programmes de Santé 

Publique. 

- Un Expert de la Direction des Etudes, de la Planification et de l’Information Sanitaire. 

- Un Expert de la Direction des Infrastructures Sanitaires, des Equipements et de la 

Maintenance. 

- Un Expert de la Direction de l’Hygiène et de l’Assainissement de Base. 

- Un Ingénieur civil ou un architecte expérimenté. 

- Un Expert du Ministère de la Santé spécialiste du contrôle de gestion. 

- Un Comptable expérimenté de la Direction des Affaires Financières. 

- Un Comptable expérimenté d’un CHU. 

- Un Expert du Ministère de l’Administration Territoriale spécialiste en décentralisation 

et gouvernance locale. 

- Un Expert du Commissariat des Impôts de l’OTR. 

- Un Expert en Droit fiscal togolais. 

- Un Inspecteur du Trésor expérimenté. 

- Un Agent Comptable expérimenté. 

- Un Secrétaire de Conseil de Préfecture expérimenté. 

- Un Expert du ministère du tourisme. 

- Un Expert du musée national. 

- Un Expert en communication et marketing territorial. 

- Un Expert du Ministère de la Fonction Publique, du Travail et du Dialogue Social. 

- Un Expert du service de l’Etat Civil central. 

- Un Ingénieur civil expérimenté. 

- Un Expert de l’Autorité de Régulation des Marchés Publics (ARMP). 
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- Un Titulaire expérimenté du poste de Personne Responsable des Marchés Publics d’un 

ministère. 

- Un Consultant spécialiste en changement organisationnel et en gestion du 

changement. 

- Un Expert en développement personnel et motivation d’équipe. 

- Un Expert en gestion axée sur les résultats et du budget programme. 

- Un Expert en TIC. 

- Un Spécialiste en gestion des processus de travail. 

- Un Spécialiste en science administrative. 

- Un Expert en anglais commercial. 

- Un expert en interprétariat anglais-français, français-anglais. 

 

 


